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Le Comité permanent de la condition féminine est créé

 à la Chambre des communes.

#GrâceÀVous

LES 25 ANS DE PROGRÈS 
VERS L’ÉGALITÉ DES GENRES

.

En 1995, le Canada et ses alliés internationaux adoptent 
la Déclaration et le Programme dʼaction de Beijing, dans 

lesquels ils sʼengagent à faire progresser les objectifs 
dʼégalité, de développementet de paix pour toutes les 

femmes et les filles. 


